
Je m’inscris

INFORMATIONS ET INSCRIPTION :

Possibilité de prise en charge partielle ou totale en fonction  
de votre statut.  
Nos conseillers sont à votre disposition  
au 05 61 10 47 40 ou par courriel : formation@cm-toulouse.fr

> Cas pratique, questionnaire d’évaluation, 
attestation de suivi de formation et 
d’évaluation des acquis à l’issue de la 
formation.

PUBLIC

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

PRÉ-REQUIS

ÉVALUATION

PROGRAMMEOBJECTIFS

> Chef d’entreprise, salarié, conjoint
collaborateur du secteur artisanal. 
> Chef d’entreprise, salarié hors secteur 
artisanal,  porteur de projet.

> Connaître les mécanismes de base ou avoir 
suivi la formation sur les principes comptables.

COMPTABILISER VOS 
OPÉRATIONS COURANTES 

• S’approprier les obligations 
comptables et le plan comptable 
général

• Etre autonome sur l’enregistrement 
des écritures courantes

• Saisir manuellement ses différents 
journaux

DÉLAI D’ACCÈS

ACCESSIBILITÉ
> Conditions d’accès au public en situation  
de handicap, contactez le référent handicap 
au 05 61 10 47 40.

> Jusqu’à la veille de la formation.
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> Délivrance d’une attestation d’assiduité 
et d’acquis de compétences à l’issue de la 
formation.
> Alternance d’apports théoriques et de 
mises en situation par des travaux pratiques. 
> Formation accessible en présentiel.

> La technique comptable
• Le Plan Comptable Général et Entreprise
- Organisation du Plan Comptable Général (PCG)
- Construction du Plan Comptable Entreprise (PCE)
• Compte
- Principe de la composition d’un compte
- Bilan et compte de résultat
• Partie double
- Principe et notion de la partie double (débit et crédit)
- Construction d’un compte
- Exercice d’application

> L’enregistrement des écritures
• Comptabilisation des écritures de bases dans les 
différents journaux
- Achats (factures doit, acomptes, avoirs)
- Ventes (factures doit, acomptes, avoirs)
- Trésorerie (banque et caisse)
- Opérations diverses

> Traitement comptable
- Rapprochement bancaire
- Déclaration de TVA
- Contrôle des enregistrements

> Exercices d’application et étude de cas
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